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LETTRE DATÉE DU 19 NOVEMBRE 1998, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU
CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE L’IRAQ

AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint
une lettre datée du 19 novembre 1998 émanant de M. Mohamed Saïd Al-Sahaf,
Ministre iraquien des affaires étrangères, concernant la demande de l’Iraq
tendant à ce que la phase IV élargie du programme "Pétrole contre nourriture"
soit prolongée pour deux mois afin de lui permettre d’exporter les quantités de
pétrole nécessaires pour s’acquitter des obligations prévues dans le plan
d’achat et de distribution approuvé par le Secrétaire général.

Je vous serais obligé de bien vouloir soulever cette question lors de la
prochaine réunion du Conseil et de faire distribuer le texte de la présente
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Nizar HAMDOON
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ANNEXE

Lettre datée du 19 novembre 1998, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Ministre iraquien des

affaires étrangères

Comme chacun le sait, la phase IV élargie du plan d’achat et de
distribution établi conformément à la résolution 1153 (1998) du Conseil de
sécurité prendra fin le 25 novembre 1998. Dans cette résolution, qu’il a
adoptée le 20 février 1998, le Conseil de sécurité a fixé un plafond de
ressources financières de 5 milliards 256 millions de dollars des États-Unis,
sur la base de la recommandation adressée par le Secrétaire général de l’ONU au
Conseil dans son rapport daté du 1er février 1998 (document S/1998/90), étant
donné que le plafond de 2 milliards de dollars initialement prévu dans la
résolution 986(1995) en tant que mémorandum d’accord n’était pas suffisant pour
répondre aux besoins du peuple iraquien, selon les indications fournies dans les
rapports des organismes des Nations Unies travaillant en Iraq.

Lorsque le Secrétaire général de l’ONU, M. Kofi Annan, s’est rendu en Iraq
du 21 au 23 février 1998, M. Taha Yassin Ramadan, Vice-Président de la
République, lui a expliqué, le 23 février 1998, les difficultés techniques
extrêmes auxquelles se heurtait le système de production, de traitement et de
transport du pétrole iraquien, dont la capacité ne permettrait absolument pas
d’atteindre le plafond très élevé spécifié par la résolution 1153 (1998). Le
maximum auquel on pourrait parvenir dans ces conditions serait de 4 milliards de
dollars.

Nous avons précisé notre position dans une lettre adressée au Secrétaire
général le 25 février 1998. Nous avons souligné que, vu les capacités actuelles
du système pétrolier et les cours du pétrole, qui chutaient à l’époque, nous ne
serions pas en mesure d’atteindre le plafond de 5 milliards 256 millions de
dollars susmentionné. Nous avons demandé au Secrétaire général de prendre cet
élément en considération lors des discussions sur le projet de plan d’achat et
de distribution, et déclaré que si des fonds suffisants n’étaient pas alloués
rapidement pour acheter les pièces détachées et le matériel nécessaires pour
réparer les installations pétrolières et faire en sorte qu’elles puissent
fonctionner de façon à produire suffisamment de pétrole pour exporter la
quantité voulue, le montant maximum des recettes que nous pourrions obtenir,
compte tenu de la baisse des cours, se situerait entre 3 et 3,5 milliards de
dollars.

En application des dispositions du paragraphe 12 de la résolution
1153 (1998), un groupe d’experts pétroliers de la compagnie Saybolt
Nederland B.V. et du Secrétariat de l’ONU a inspecté les installations
pétrolières iraquiennes et examiné les listes établies par le Ministère du
pétrole, indiquant le matériel nécessaire pour maintenir le système pétrolier en
état de fonctionner. Le Secrétaire général a transmis le rapport de ce groupe
au Conseil de sécurité sous couvert d’une lettre datée du 15 avril 1998
(S/1998/330). Le groupe concluait qu’en l’état actuel des choses, l’Iraq était
incapable d’exporter du pétrole ou des produits pétroliers en quantité
suffisante pour générer des recettes d’un montant total de 5 milliards
256 millions de dollars, comme prévu dans la résolution 1153 (1998).
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En conséquence, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1175 (1998)
datée du 19 juin 1998, qui prévoyait qu’un montant de 300 millions de dollars
soit affecté à l’achat des pièces détachées et du matériel nécessaires pour
augmenter les exportations de pétrole et de produits pétroliers iraquiens de
façon à pouvoir atteindre le plafond fixé dans la résolution 1153 (1998).

Il vaut la peine de mentionner que le groupe d’experts susmentionné a
évalué à 1,2 milliard de dollars les ressources nécessaires pour réparer le
système pétrolier iraquien et en assurer l’entretien et a estimé que les
prévisions concernant les pièces de rechange et le matériel requis pour
maintenir la production et la porter à un minimum raisonnable, compte tenu des
volumes fixés par le Ministère iraquien du pétrole, étaient optimistes, même à
supposer que les fournitures nécessaires soient disponibles en temps voulu.

Les différents services du Ministère du pétrole ont commencé immédiatement
à signer des contrats pour l’achat de pièces détachées et d’autres matériels
conformément à la liste détaillée jointe au plan d’achat et de distribution
approuvé par le Secrétaire général le 29 mai 1998. Plus de 450 contrats
pétroliers ont été établis, dont 324 ont été soumis au secrétariat du Comité du
Conseil de sécurité créé par la résolution 661 (1990); le Comité en a approuvé
seulement 139, tandis que les représentants des États-Unis et du Royaume-Uni en
mettaient 96 en suspens.

Plus de cinq mois après l’adoption de la résolution 1175 (1998) du Conseil
de sécurité,et l’élaboration du mémorandum, l’Iraq n’a pas reçu une seule pièce
détachée, alors que la phase IV élargie touche à son terme.

À maintes reprises, nous avons expliqué au Secrétaire général de l’ONU et
au Président du Conseil de sécurité et au Président du Comité du Conseil de
sécurité l’obstruction systématique à laquelle se livraient les représentants
des États-Unis et du Royaume-Uni au sein du Comité, tactique qui coïncidait avec
la baisse continue des cours du pétrole brut sur les marchés mondiaux; il en est
résulté inévitablement une réduction des recettes pétrolières de l’Iraq pour la
phase IV élargie, qui s’établiront, au mieux, à 2,7 milliards de dollars à la
fin de cette phase. À ce sujet, nous renvoyons aux lettres datées des
17 août 1998 et 20 août 1998 que nous avons adressées au Secrétaire général
(S/1998/771) et au Président du Conseil de sécurité ainsi qu’au Président du
Comité du Conseil (S/1998/782), respectivement, à la lettre datée du
6 octobre 1998 que nous avons adressée au Secrétaire général et au Président du
Comité (S/1998/928) et, enfin, à notre lettre datée du 23 octobre 1998
(S/1998/996).

Les difficultés auxquelles nous nous heurtons, et que nous avons expliquées
dans les lettres susmentionnées, font que, loin d’atteindre le plafond de
5 milliards 256 millions de dollars, les quantités de pétrole que nous avons pu
exporter n’ont représenté qu’une valeur totale de 2,7 milliards de dollars pour
l’ensemble de la phase IV. Nous constatons que les États-Unis et le Royaume-Uni
affichent régulièrement leur prétendu souci de satisfaire les besoins du peuple
iraquien en augmentant le volume des ressources financières prévues dans le
mémorandum d’accord, mais la réalité, telle que nous l’avons évoquée, prouve
sans aucun doute possible que ce sont les pratiques manifestes de ces deux États
qui, en empêchant l’approbation de contrats pour l’achat des pièces détachées et
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du matériel nécessaires au fonctionnement du système pétrolier, ont conduit
inévitablement à la situation sur laquelle nous avons attiré l’attention dès le
départ.

Pour les raisons exposées ci-dessus, le Gouvernement de la République
d’Iraq souhaite que le Conseil de sécurité prolonge la phase IV élargie pour une
période supplémentaire de deux mois afin de donner à l’Iraq le temps d’exporter
les quantités de pétrole nécessaires pour remplir les obligations prévues dans
le plan d’achat et de distribution approuvé par le Secrétaire général et que,
parallèlement, il enjoigne au Comité du Conseil de faciliter l’approbation des
contrats d’achat relatifs au de matériel humanitaire ainsi qu’aux pièces
détachées et matériel nécessaires pour la réparation des installations
pétrolières.

Je vous serais obligé de bien vouloir soulever cette question lors de la
prochaine réunion du Conseil de sécurité et de faire distribuer le texte de
cette lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Ministre des affaires étrangères

(Signé ) Mohamed Said AL-SAHAF
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